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RÈGLEMENT INTÉRIEUR
CFA CUISINE & SERVICE EN RESTAURATION

Article 1 : Objet et champ d’application
Le présent règlement s’applique à l’ensemble des apprentis inscrits au sein du CFA ACADEMIE LAX, ainsi qu’aux stagiaires de la formation professionnelle continue le cas échéant.
Un exemplaire est remis à chaque apprenant lors de son entrée en formation.
Le règlement :
· Définit les règles d’hygiène et de sécurité, 
· Précise les règles de discipline applicables au CFA, 
· Encadre les sanctions disciplinaires, 
· Garantit les droits de la défense en cas de sanction. 
⚠️ Spécificité CFA :
Le statut de l’apprenti 
L’apprenti s’engage dans un contrat de travail (apprentissage ou professionnalisation) avec une entreprise.
 L’employeur s’engage à verser un salaire et assurer une formation professionnelle complète (une partie en entreprise une partie en CFA) à l’apprenant.
 L’apprenant s’engage à travailler pour cet employeur et suivre cette formation jusqu’à son terme. Il bénéficie des dispositions applicables à l’ensemble des salariés de l’entreprise dans la mesure où elles ne sont pas contraires à celles qui sont liées à sa situation en formation. L’assiduité est obligatoire quel que soit le mode de prise en charge des frais de formation, quelle que soit la formation suivie et qu’elle soit rémunérée ou non. 
Pour les demandeurs d'emploi en stage agréé ou les salariés en formation, une absence non justifiée entraîne une imputation sur le montant de la rémunération ou du salaire perçu. Pour les stagiaires de la formation professionnelle, en cas d’infraction, les mêmes sanctions s’appliqueront, y compris la rupture de la convention sur avis du conseil de discipline. 
Suivi pédagogique 
Les apprenants effectuent tous les travaux écrits et oraux demandés dans le cadre de leur formation. Ils rattrapent le travail effectué pendant leurs absences si besoin ; un temps de soutien à ce travail est possible lors des cours de récupération et lancement.
 Livret de suivi en entreprise pour les apprenants 
Ce document permet de suivre l’évolution de la formation. Il doit être régulièrement signé après chaque stage par le Maître d’apprentissage (ou le tuteur) et un membre de l’équipe pédagogique du CFA.
RÈGLES D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ
Article 2 : Principes généraux
La prévention des risques professionnels est une obligation pour tous.
Chaque apprenti doit :
· Respecter les consignes d’hygiène et de sécurité, 
· Utiliser correctement les équipements (notamment en cuisine pédagogique), 
· Porter les équipements professionnels obligatoires (tenue cuisine, chaussures de sécurité…). 
Tout dysfonctionnement ou danger doit être signalé immédiatement à un formateur ou à la direction.
Le non-respect des consignes peut entraîner des sanctions disciplinaires.

Article 3 : Consignes d’incendie
Les consignes de sécurité et plans d’évacuation sont affichés dans les locaux.
En cas d’alerte :
· Arrêter immédiatement toute activité, 
· Suivre les consignes du personnel encadrant, 
· Évacuer calmement les lieux. 
Tout apprenti témoin d’un incendie doit :
· Alerter immédiatement les secours (18 ou 112), 
· Prévenir un responsable du CFA. 

Article 4 : Alcool et stupéfiants
L’introduction, la consommation ou la détention :
· D’alcool 
· de drogues 
sont strictement interdites dans l’enceinte du CFA.
Il est également interdit de se présenter :
· en état d’ivresse 
· sous l’emprise de substances illicites 
⚠️ En CFA restauration : tolérance zéro en raison des risques (couteaux, chaleur, machines).

Article 5 : Interdiction de fumer
Il est interdit de fumer ou vapoter dans l’enceinte du CFA, conformément à la réglementation en vigueur.

Article 6 : Accident
Tout accident survenu :
· au CFA 
· en trajet 
· ou en entreprise 
doit être signalé immédiatement :
· au CFA 
· A l’employeur pour les apprentis 
Le CFA effectue les démarches nécessaires en lien avec l’entreprise.

DISCIPLINE GÉNÉRALE
Article 7 : Assiduité
7.1 Horaires
Les apprentis doivent respecter les horaires fixés par le CFA.
Exemple :
· 8h30 – 11h30h / 12h – 16 h (adaptables selon TP cuisine/service) 
7.2 Absences, retards, départs
Toute absence doit être :
· justifiée 
· signalée au CFA ET à l’employeur 
Motifs acceptés (avec justificatif) :
· maladie 
· convocation officielle 
· accident 
· cas de force majeure 
⚠️ Toute absence injustifiée peut entraîner :
· sanction disciplinaire 
· retenue de salaire côté employeur 
7.3 Suivi de formation
L’apprenti doit :
· signer les feuilles d’émargement 
· participer aux évaluations 
· remettre les documents demandés 
Une attestation de formation est remise en fin de parcours.
Article 8 : Accès aux locaux
L’accès au CFA est strictement réservé :
· aux apprentis 
· au personnel 
· aux personnes autorisées 
Il est interdit :
· d’introduire des personnes extérieures 
· d’utiliser les locaux à des fins personnelles
Article 9 : Tenue professionnelle (IMPORTANT en CFA restauration)
Une tenue adaptée est obligatoire :
En cuisine :
· veste de cuisine 
· pantalon professionnel 
· chaussures de sécurité 
· cheveux attachés / charlotte 
En service :
· tenue professionnelle (selon exigences métier) 
Sont interdits :
· bijoux (risques hygiène/sécurité) 
· ongles longs ou vernis 
· tenues inadaptées 
Le formateur peut refuser l’accès au plateau technique en cas de non-conformité.
Article 10 : Comportement
Chaque apprenti doit adopter un comportement professionnel :
· respect des formateurs et des autres apprentis 
· respect du matériel 
· attitude conforme aux métiers de la restauration 

Article 11 : Utilisation du matériel
Le matériel pédagogique est réservé à un usage professionnel.
L’apprenti doit :
· en prendre soin 
· signaler toute anomalie 
Toute dégradation volontaire pourra entraîner une sanction.

MESURES DISCIPLINAIRES
Article 12 : Sanctions
Tout manquement peut entraîner :
· rappel à l’ordre 
· avertissement 
· blâme 
· exclusion temporaire 
· exclusion définitive 
⚠️ L’employeur de l’apprenti est informé de toute sanction.

Article 13 : Procédure disciplinaire
L’apprenti bénéficie :
· du droit à l’information 
· du droit à se défendre 
· de la possibilité d’être assisté 
Toute sanction est :
· motivée 
· notifiée par écrit 

Article 17 : Protection des données (RGPD)
Les données personnelles sont traitées conformément à la réglementation en vigueur.
Les informations sont disponibles auprès de la direction du CFA.
Article 18 : Le Conseil de Perfectionnement

 Le Conseil de perfectionnement, prévu à l'article L.6231-3 du Code du travail, est placé auprès du directeur de l'organisme de formation délivrant des formations par apprentissage. La présidence du Conseil de Perfectionnement est assurée par le Secrétaire Général ou son représentant. Le Conseil de perfectionnement se réunit au moins 3 fois par an pour examiner et débattre des questions relatives à l'organisation et au fonctionnement du CFA, sur convocation de son président, qui arrête l’ordre du jour. Le directeur du CFA régional assure la préparation des réunions et la diffusion des comptes rendus à chacun des membres du Conseil de perfectionnement. Le Conseil de Perfectionnement est composé : 
• Du Directeur 
• De la Coordinatrice CFA
 • De la Responsable Intra, VAE, BC 
• Du Responsable Opérationnel 
• Des intervenants référents de section

 Les convocations sont envoyées aux membres dix jours au plus tard avant la date du Conseil de Perfectionnement, délai pouvant être réduit à un jour en cas d’urgence. Les documents préparatoires concernant les questions proposées à l’ordre du jour seront joints, selon les besoins, à la convocation. Le Conseil de Perfectionnement rend ses avis à la majorité des membres présents. Le vote s’effectue à main levée. En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante.
 Les sujets traités par le Conseil de Perfectionnement sont notamment :
 • Le projet pédagogique du CFA
 • Les conditions générales d’accueil, d’accompagnement des apprentis, notamment des apprentis en situation de handicap, de promotion de la mixité et de la mobilité nationale et internationale
 • l’organisation et le déroulement des formations 
• Les conditions générales de préparation et de perfectionnement pédagogique des formateurs • L’organisation des relations entre les entreprises accueillant des apprentis et le centre 
• Les projets de convention à conclure, en application des articles L. 6232-1 et L. 6233-1 du
 • Code du travail, avec des établissements d’enseignement, des organismes de formation ou des entreprises 
• Les projets d’investissement 
• Les informations publiées chaque année en application de l’article L. 6111-8 du Code du travail, à savoir :
 • Le taux d'obtention des diplômes ou titres professionnels
• Le taux de poursuite d'études 
• Le taux d'interruption en cours de formation 
• Le taux d'insertion professionnelle des sortants de l'établissement concerné, à la suite des formations dispensées 
• La valeur ajoutée de l'établissement Démarche d’amélioration continue : Les avis et propositions formulés par le Conseil de perfectionnement sont intégrés dans la démarche qualité de l’ACADEMIE LAX. Ils peuvent donner lieu à des ac5ons d’améliora5on dans le cadre du plan qualité annuel, dans une logique de progrès.
Signatures
Fait à Perpignan
La directrice du CFA
BOSCH TATIANA
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